
Monsieur / Madame 
 
 
Bruxelles, le  

 
 
Nos réf.  FT/ToS (à rappeler svp) 
Vos réf.   
Tél. : 02 279 50 18 
Fax : 02 279 50 21 
 
 
Concerne: présence de prostitution de rue dans le quartier Alhambra 
 
 
Monsieur / Madame, 
 
 

J’ai bien reçu votre courrier, relatif au problème de la prostitution dans le 
quartier Alhambra, lequel a retenu toute mon attention. 

Depuis 2003, je tente de prendre la problématique de la prostitution dans 
votre quartier à bras le corps afin, non seulement, de lutter contre le scandale de la 
traite des êtres humains mais aussi de réduire autant que possible les nuisances 
qu’elle engendre au détriment des habitants du quartier. 

Grâce à des actions régulières de police administrative et judiciaire, au 
placement d’un commissariat mobile temporaire et de caméras, grâce à 
l’instauration d’une taxe sur les hôtels de passe et aux actions menées 
ponctuellement en terme de mobilité, j’ai pu réduire la présence de la prostitution 
en rue de plus de  60% depuis 2003.  

J’ai aussi pu procéder à l’arrestation d’une cinquantaine de proxénètes. 

Il semble malheureusement que le phénomène reparte quelque peu à la 
hausse ces derniers temps, comme en témoigne votre courrier pour lequel je vous 
remercie. 

Cette situation peut s’expliquer par deux phénomènes de nature à faire 
perdre une certaine efficacité à mon action, à savoir l’élargissement de l’Union 
européenne à des pays comme la Roumanie ou la Bulgarie, qui m’empêche d’agir 
par le biais de la situation de séjour des personnes originaires de ces pays, et 
l’attitude plus frileuse du Parquet relativement à la fréquence des contrôles 
administratifs opérés par mes services de Police. 

Cependant, je ne veux pas me décourager. 

 

./.. 
 

 

 



Je compte une nouvelle fois interpeller le Parquet afin de pouvoir 
continuer à contrôler de manière régulière la situation de séjour des prostituées 
présentes en rue. 

A ma demande, un commissariat mobile sera à nouveau placé 
temporairement dans votre quartier afin d’y assurer une présence préventive et 
éventuellement répressive plus forte de la police grâce à laquelle de nouvelles 
actions administratives et judiciaires pourront être mises sur pied. 

En effet, c’est grâce à l’action multiple et intégrée exposée ci-dessus, à 
laquelle il convient d’ajouter la pression fiscale sur les hôtels de passe et 
l’utilisation de caméras que je compte continuer à m’attaquer au phénomène de la 
prostitution dans votre quartier. 

Enfin, je porte à votre connaissance que je réunirai très prochainement, 
d’ici à la fin du mois de juin, une ‘Task-force’ réunissant tous les acteurs publics 
concernés par la prostitution au niveau de la Ville de Bruxelles et ce, dans le but 
d’attaquer le phénomène de manière toujours plus transversale et coordonnée par 
des solutions touchant à la présence de la police dans le quartier, à la mobilité, à 
l’urbanisme, aux finances… 

Je ne manquerai pas d’élargir la concertation aux habitants et associations 
du quartier dès que possible. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente et toujours à votre écoute, 
je vous prie de recevoir, Monsieur / Madame, l'expression de mes sentiments 
distingués.  

 

 

 

    

 

 
 

 FREDDY THIELEMANS 
 Bourgmestre 

 


